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Statut des correspondants locaux de presse
Question écrite n° 38120

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur le statut des correspondants locaux de
presse ainsi que sur les difficultés auxquelles ils sont confrontés. En qualité de travailleurs indépendants, les
correspondants locaux de presse sont régis par des règles singulières. Ils sont assimilés à des travailleurs
indépendants et sont à ce titre exclus des dispositions du code du travail et du code de la sécurité sociale. Or,
ces dernières années, l'activité des correspondants locaux de presse a fortement évolué, ce qui interroge quant
à la pertinence de leur statut actuel. Initialement, les correspondants locaux de presse avaient vocation à
collecter l'information de terrain et à rédiger quelques brèves relatives aux manifestations locales. Aujourd'hui,
leur activité est tout autre. D'une part, elle s'est diversifiée et se rapproche de plus en plus de celle d'un
journaliste. D'autre part, les correspondants locaux de presse exercent bien souvent sur des secteurs
géographiques élargis. Parallèlement, ces derniers mois l'activité des correspondants locaux de presse a été
fortement réduite en raison de l'annulation d'un grand nombre de manifestations. En dépit de la réduction de leur
activité, ils rencontrent de grandes difficultés dans leurs démarches afin d'accéder aux dispositifs de soutien mis
en place par le Gouvernement. En effet, en vertu de leur statut d'indépendants, ils ne disposent pas de numéro
de SIRET, ce qui les prive d'accès à ces dispositifs notamment le fonds de solidarité. Au regard de ces
éléments, il lui demande de préciser d'une part si le Gouvernement entend adapter le statut des correspondants
locaux de presse à la réalité de leur activité, d'autre part quelles mesures il compte prendre afin de leur
permettre d'accéder aux dispositifs de soutien.

Texte de la réponse

L'activité des correspondants locaux de presse (CLP) est essentielle pour que l'actualité soit couverte dans les
titres de la presse régionale et départementale, au plus près des territoires. Aux termes des dispositions du I de
l'article 10 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 (modifié par l'article 16 de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993), «
le correspondant local de la presse régionale ou départementale contribue, selon le déroulement de l'actualité, à
la collecte de toute information de proximité relative à une zone géographique déterminée ou à une activité
sociale particulière pour le compte d'une entreprise éditrice. Cette contribution consiste en l'apport d'informations
soumises avant une éventuelle publication à la vérification ou à la mise en forme préalable par un journaliste
professionnel ». Les CLP sont des collaborateurs occasionnels des titres de presse locale et cette activité
constitue, en principe, pour la majorité d'entre eux, des revenus perçus à titre accessoire d'une autre
rémunération comme par exemple, une pension de retraite. Ils n'ont donc pas vocation à se substituer aux
journalistes professionnels salariés par les titres auxquels ils contribuent ou à se voir appliquer les dispositions
applicables aux journalistes professionnels prévues par le code de la propriété intellectuelle en matière de droits
d'auteur, par le code du travail et le code de la sécurité sociale, sauf requalification de leur contrat par le juge. La
loi du 27 janvier 1987 précitée leur a conféré le statut de travailleurs indépendants qui leur permet d'imputer, sur
leurs bénéfices imposables, les charges professionnelles nécessaires au fonctionnement de leur activité telles
que les frais de déplacement. Ces professionnels bénéficient également d'un régime dérogatoire de cotisations
sociales soutenu par le budget de l'État. Par ailleurs, dès le début de la crise sanitaire, l'État et les régions ont
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mis en place différents dispositifs d'aides aux travailleurs indépendants afin d'amortir une baisse de leurs
revenus. Les CLP, en tant que travailleurs indépendants, sont éligibles à ces mesures et notamment au fonds
de solidarité des travailleurs indépendants institué par le décret n° 2020-371 du 30 mars 2020 relatif au fonds de
solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques,
financières et sociales de la propagation de l'épidémie de la Covid-19 et des mesures prises pour limiter cette
propagation. Modifier aujourd'hui ce statut ne pourrait que perturber, sans garanties supplémentaires pour les
CLP, les équilibres de l'ensemble du secteur déjà structurellement en difficulté. Le Gouvernement n'envisage
pas, à ce stade, une évolution de ce statut. Le Gouvernement, conscient des difficultés financières accrues des
CLP durant cette période, a modifié, par le décret n° 2020-1620 du 19 décembre 2020, le décret du 30 mars
précité afin de les ajouter à la liste des entreprises du secteur « S1 bis », dépendantes des secteurs les plus
touchés par la crise sanitaire (annexe 2 du décret). Leur inscription sur cette liste leur permet de bénéficier
désormais de soutiens renforcés au sein du fonds de solidarité des indépendants, ceux-ci évoluant selon les
périodes de l'année en fonction des restrictions pesant sur l'activité économique des entreprises. Le
Gouvernement veillera à ce que l'ensemble des CLP puisse bénéficier des aides du fonds de solidarité des
travailleurs indépendants.
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